
   FORMULAIRE D'INSCRIPTION AU GSM
      Année Fédérale 2023 - 2024
     ( 1er septembre 2023 - 31 décembre 2024 )

INSCRIPTION AU CLUB :

licence seule 50 €    (retirer 15 € si < 16 ans)

adhésion annuelle (2ème membre et + de la même famille : 50 € ) 70 €  

adhésion cadre actif 30 €
adhésion jeune (12 - 25 ans) 40 €
pass plongée FFESSM (licence temporaire pour 4 plongées) 135 €    ( CACI OBLIGATOIRE )

TOTAL :

 si chèque, BANQUE  : . . . . . . . . . . .       N° chèque  : . . . . . . . . . . . . .   Nom du titulaire  : . . . . . . . . . . . . . 

 si virement, REFERENCES  (date & N°) du VIREMENT  (ou joindre copie) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS A COMPLETER  (n'omettre aucune rubrique SVP) :

NOM :  PRENOM EXACT

   (de l'état civil) :

NOM DE NAISSANCE :

(si différent de l'actuel)

             ADRESSE :

         Adresse E-MAIL : 

       DATE ET LIEU DE NAISSANCE :

(commune + code postal)

     Le licencié a été informé et a compris l’objet de ce contrôle (cocher la case ci-contre )

    →  Si le licencié refuse le contrôle d'honorabilité, cocher la case ci-après : 

PERMIS BATEAU : O/N                 N° de portable :      Tél.dom :  0262 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

QUI PREVENIR EN CAS D'URGENCE (nom+lien+tél) : 

    RIFAP : O/N NIVEAU (débutant, niveau 1, 2 , 3, 4, ou autre) :

*  Le licencié est informé de l'importance d'une Garantie Individuelle Accident, qu'il pourra contracter, s'il le

souhaite, via son espace personnel sur le site fédéral  : (cocher la case ci-contre )

*  J'ACCEPTE  /  JE REFUSE (barrer la mention inutile) que mon image soit utilisée sur les comptes internet du club.

*  Le GSM est une association Loi 1901. Je m'engage à être solidaire de chacun de ses membres.

*  Je certifie avoir pris connaissance des règlements en vigueur en matière de pêche sous-marine (et particulièrement 

ceux régissant la Réserve Marine Naturelle), des statuts et règlements de la FFESSM, et je m'engage à les respecter.

           Fait à                                 , le

(signature obligatoire)

  ATTENTION !!!     Si la licence que le licencié sollicite lui permet d’accéder aux fonctions d'encadrant et/ou de dirigeant 

(président-secrétaire-trésorier) d’établissement d’activités physiques et sportives au sens des articles L. 212-1 et L. 322-1 du code 

du sport, les éléments constitutifs de son identité seront transmis par la fédération aux services de l’Etat afin qu’un contrôle 

automatisé de son honorabilité au sens de l’article L. 212-9 du code du sport soit effectué.

----------------------------------------------------------------------------------------------------           

GIRAS SUWAN MACHA - 11, Fond de Port - 97434 St-Gilles les Bains - licences-gsm2@orange.fr - (0692) 85 47 97



PIECES A FOURNIR IMPERATIVEMENT  :

Pour toute demande d'inscription, vous devez présenter un dossier complet comprenant :

 - le présent formulaire dûment rempli et signé ;

 - un Certificat médical spécifiant l'Absence de Contre-Indication (CACI) à la plongée en scaphandre

datant de moins d'1 an ( modèle téléchargeable sur https://ffessm.fr/pratiquer/le-certificat-medical ) - même 

si celui-ci est déjà sur le site fédéral ou sur VPDive ;

 - 1 photo d'identité récente ;

 - pour les plongeurs non-débutants, la copie de la dernière carte de niveau ;

 - le règlement soit par virement préalable, soit par chèque (indiquer les références sur le bulletin d'inscription).

 Et si le plongeur est mineur, remplir l'autorisation parentale ci-dessous :

                 AUTORISATION PARENTALE

  Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  père / mère / tuteur de l'enfant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

  né(e) le . . . . . . . . . . . . .  à . . . . . . . . . . . . . . . . . .  l'autorise à pratiquer la plongée sous-marine en

 scaphandre autonome au sein du club de plongée GIRAS SUWAN MACHA sis à Saint-Gilles les

 Bains (La Réunion) durant l'année fédérale 2023 - 2024. 

Pour faire valoir ce que de droit. Fait à St Gilles les Bains, le . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

( signature )

ATTENTION : le dossier dans son intégralité devra être envoyé à licences-gsm2@orange.fr 

(compter au minimum 48 heures pour l'établissement de la licence),

  LA DEMANDE DE LICENCE NE SERA PAS ETABLIE SI LE DOSSIER EST INCOMPLET !

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  :

1 - La licence de l'année fédérale en cours est obligatoire pour plonger au club.

2 - La cotisation annuelle permet de bénéficier des tarifs adhérents (plongée à l'unité, équipé ou non ; 

carte multi-plongées ; forfait annuel)…

3 - Suite à l'établissement de votre licence au GSM, vous recevrez par mel votre licence provisoire. 

Si vous êtes nouvel adhérent, vous recevrez également un mel de VPDive, qui vous permettra, après avoir créé

votre mot de passe, d'accéder au planning des plongées à venir et de vous y inscrire. Vous pourrez également 

modifier les informations vous concernant…

4 - La (1ère) licence fédérale / la carte de niveau (format carte de crédit) est expédiée par courrier 

par la FFESSM à l'adresse postale fournie. En l'absence de réception de celle-ci dans les 15 jours qui suivent,

contacter le secrétaire à licences-gsm2@orange.fr ou au 0692 85 47 97 afin qu'il interpelle la FFESSM.

Passé 2 mois, le coût de la réfection de la licence / la carte de niveau sera à la charge du plongeur...

5 - Les sorties clubs ont lieu habituellement quasiment  tous les jours, soit à bord de l'Alysse, soit à 

bord du Kaniki.

RIB du club  (pour les virements)

----------------------------------------------------------------------------------------------------           
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